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Chères Dinantaises, 
Chers Dinantais,

Le budget communal 2026 vient d’être approuvé par le Ministre de 
Tutelle : celui-ci est important car il nous a fallu rivaliser d’efforts 
en économie sur les frais de fonctionnement en ce y compris, 
relativement à la gestion du personnel ; maîtriser notre politique 
de subsides, limiter les investissements, etc … mais ce budget 
inclut également le financement de la caisse des pensions des 
anciens agents du CPAS jadis détachés à l’hôpital Saint Vincent 
qui était jusqu’en 1987, 100% communal et géré par le CPAS.  

L’Etat fédéral dans sa première réforme des pensions (2016) a 
imposé aux communes de prendre en charge les pensions des 
agents du CPAS mis à disposition de l’hôpital – ceci représente 
de l’ordre d’un million d’euros par an pour la Ville et un million d’euros pour le CPAS jusqu’en 
janvier 2031.

Nous bénéficions d’une aide de la Région wallonne via le Plan 
Oxygène – ce qui induit une surveillance de nos comptes par le 
CRAC (Centre Régional d’Aides aux Communes).

Cet héritage du passé nous oblige donc à réfléchir et à adapter 
notre gestion.  Cela se traduit via une accélération des synergies 
Ville/CPAS afin de réaliser des économies d’échelle et par une 
volonté de réaliser des projets avec une participation accrue du 
secteur privé.

Nous multiplions également les contrats avec tous les niveaux de 
pouvoirs afin d’obtenir leur soutien y compris sur le plan financier.

Nous devons aussi nous réjouir de la participation largement 
augmentée de la Province de Namur dans le budget de la Zone 
de secours DINAPHI (pompiers et ambulanciers) ce qui diminue 
de facto nos charges.

Voici donc nos défis, qui veulent également garantir le maintien 
de la fiscalité actuelle et la qualité des services aux citoyens.

Nous avons la volonté de réussir !

« La volonté, c’est le clou auquel on accroche son 
projet pour l’avoir toujours devant les yeux » 

(Victor HUGO).

Votre Bourgmestre, 
Richard Fournaux
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CULTURE

Votre agenda culturel

Retrouvez l’agenda complet sur www.ccdinant.be | Centre culturel de Dinant | Rue Grande 37 – 5500 Dinant | 
082/21.39.39 | Aussi sur Facebook et Instagram

CONCOURS

Gagnez 2 places pour le spectacle La Courbe du U, mis en scène par Lionel 
Liégeois et Mélodie Valemberg, le mercredi 04 mars à 20h00 au Centre culturel 
de Dinant. Pour participer, envoyez un mail à laura.douxfi ls@ccdinant.be
avant le 22/02/26 en mentionnant vos coordonnées et « Concours bulletin 
communal : La Courbe du U ». Bonne chance !

SPECTACLES HUMOUR

Le Prénom (mar 31|03 à 20h00) : 
Quand le prénom d’un enfant à naître fait 
tourner un dîner familial en catastrophe ! 
Une comédie grinçante aux répliques 
cinglantes ! Avec Patrick Ridremont. 
Tarifs : 21 à 25 €.

Vidéo club (mar 14|04 à 20h00) : 
Justine et Jean-Marc, mariés depuis 
25 ans, découvrent qu’une mystérieuse 
webcam les fi lme depuis des mois dans 
leur cuisine. Un couple peut-il résister à la 
transparence totale ? Cette comédie de 
Sébastien Thiéry nous offre une réfl exion 
piquante sur l’épuisement des vieux 
couples. Par La Comédie de Bruxelles. 
Tarifs : 21 à 25 €.

EXPOSITION

Le Bruit de la couleur (du 28|02 
au 29|03) : Une exposition 
ludique, interactive et sensorielle 
pour expérimenter la couleur et 
faire découvrir l’art contemporain 
aux plus jeunes. Gratuit.

CINÉMA

Last Viking (ven 27|02 à 20h00) : Un braqueur de banques, sorti 
de prison après 15 ans de détention, tente de faire retrouver la 
mémoire à son frère ainé devenu fou entre-temps, car il est le 
seul à savoir où est enterré le butin. Un fi lm pour les amateurs de 
cinéma scandinave et d’humour mordant. 
En VOSTFR. 
Tarifs : 5,50 à 8 €.

Festival À Travers Champs (ven 06|03 à 
20h00) : Le festival du fi lm sur la ruralité À 
Travers Champs fera escale à Dinant début 
mars avec la projection du fi lm The Monk 
and the Gun. Tarif : 5 € | -26 ans : 3 €. 

LA COURBE DU U©Régis Falque

LE BRUIT DE LA COULEUR
©Guillaume Crepin

JEUNESSE
Toc Toc Toc (dim 22|02 à 15h00) : Monsieur Bébé, un ancien bébé, imagine d’où il vient. Un spectacle bourré de 
tendresse et d'espièglerie autour de la naissance et de la famille. De 4 à 7 ans. Goûter offert après le spectacle. 
Tarif : àpd 8 €.
Stage stop-motion (du 23 au 27|02) : Un stage pour les enfants de 11 à 14 ans qui ont envie d’apprendre une 
technique d’animation cinéma hyper inventive ! Tarif : 90 € la semaine.
Ciné créatif en famille (mer 25|02 à 14h00) : Dès 14h00, participez à un atelier créatif (gratuit), avant la projection 
du fi lm Renard et Lapine sauvent la forêt (à 15h00 | 5 €). Goûter offert après le fi lm.
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Bonjour à vous lecteurs et lectrices,
Cette fois-ci nous commençons cet article par les animations à 
venir que nous pouvons déjà vous communiquer :

Atelier d’écriture-lecture (littéraire) : Histoires de chambres 
Bibliothèque de Dinant - Cycle de 4 séances
Les 30/04 – 28/05 – 11/06 et 25/06 - De 10h30 à 13h

28€ par atelier - inscription : f.dolphijn@yahoo.com
Le cycle vous propose d’écrire autour et avec le thème de la « Chambre »
Chambre à dormir, chambre d’enfant, chambre à rêver, chambre froide, de travail, chambre d’écriture…
Nous écrirons à partir de textes d’auteurs et d’autrices, à partir d’images, à partir de souvenirs…
Les textes écrit lors de l’atelier sont proposés à la lecture. Nous pratiquons avec bienveillance et de façon collective 
des retours sur les textes.
Les ateliers sont accompagnés par Frédérique Dolphijn, autrice, éditrice, metteuse en scène, cinéaste...
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez plus d’information ou pour vous inscrire, voici, pour rappel notre 
adresse mail ainsi que notre numéro de téléphone : bibliotheque.communale@dinant.be - 082 40 48 55

Lors de la rédaction de ce bulletin 
nous n’avons pas encore pu défi nir 
nos animations de l’année assez 
précisément. Vous pouvez retrouver 
toutes nos animations sur notre 
page Facebook (Bibliothèque 
Communale de Dinant) ou sur le 
site de la ville dans les onglets « 
Services » puis « Bibliothèque ». Vous 
pouvez aussi nous communiquer 
votre adresse mail afi n de recevoir 
notre newsletter mensuelle. Via ces 
différends canaux vous serez tenu 
au courant des divers animations à 
venir pour cette année.
Depuis le début de cette année, suite 

au changement de notre règlement 
redevance, la taxe Reprobel, relative 
aux droits d’auteur sera répercutée 
auprès des lecteurs. En clair cela 
représente, une fois par an, les 
sommes suivantes :
• Adulte --> 4 euros
• Enfant --> 1 euro
Si vous cherchez un livre en 
particulier, n’hésitez pas à nous 
demander, puisqu’ils peuvent être 
dans notre réserve ! Nous nous 
ferons alors une joie d’aller le 
chercher pour vous. Vous pouvez 
également passer par Samarcande 
si vous souhaitez un livre que nous 

ne possédons pas.
N’hésitez pas également à nous 
suggérer des livres via le bureau 
de prêt ou dans le cahier mis à 
disposition près des nouveautés.
Nous recherchons des bénévoles 
possédant la fi bre de l’animation. Si 
vous vous sentez capable de lire des 
livres aux enfants, que vous avez 
une passion que vous souhaitez 
partager, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous !
Merci de nous avoir lu et à bientôt à 
la bibliothèque !

Horaires :
• Lundi : fermé
• Mardi : 13h30-17h30
• Mercredi : 9h-12h30 et
 reprise de 13h30 à 17h
• Jeudi : 13h30-17h30
• Vendredi : 9h-12h
• Samedi : 9h-13h

Pour nous contacter :  Mail :  bibliotheque.communale@dinant.be - Téléphone : 082 40 48 55
Adresse : Rue Léopold 1-3/11, 5500 Dinant

Bibliothèque

Compagnie du Rocher Bayard  
La Compagnie du Rocher Bayard particulièrement active au printemps, après 
leur spectacle Erasmus+ « Sous nos yeux » du 7 février dans les rues de Dinant ! 
En mars, le 27 à 20h et le 28 à 16h et 20h, Les Jeunes comédiens du Rocher Bayard
présentent la pièce emblématique La VAGUE… tellement d’actualité et si nécessaire.
Avec Lionel Houlmont, Mélanie Mathelart, Eléonore Maeck, Juline Goderniaux, Louison 
Delaive, Adriana et Noémie Malherbe, Dina Gosselin, Eugénie Frys, Côme Etienne, Natéo 
Carnot, Lucas Jeanmenne et Charlie Raedemecker.
Mise en scène : Bruno Mathelart 
Régie : Clémence Castaigne et Nicolas Delaive – Françoise Nicolas et Christine Malherbe
Résumé de la pièce tirée d’un fi lm bien connu : Un professeur d’histoire, blasé de 
l’enseignement qu’il dispense depuis des années, décide de profi ter du thème qu’il a au 
programme pour tenter une expérience différente. Or, ce thème, c’est le nazisme, et à travers lui, les dictatures en 
général. Un sujet qui parle dangereusement moins à ses élèves et qui demande donc toute son attention. Mais 
son option qui est de transformer sa classe en peloton fanatisé est-elle éthiquement acceptable par tous ? 
Pour quel résultat pédagogique et humain ? La vague est faite de sac et de ressac, un refl ux violent qui, parfois, 
peut créer des courants dangereux et provoquer des émotions intenses, surtout sur des personnes fragilisées. 
A voir et revoir en famille avec nos ados !



7

CULTURE

À vos agendas ! 
ABBEY ROAD EN CONCERT

Abbey Road sera en concert le 14 février au Centre Culturel de Dinant.  
Réservations : reservation@ccdinant.be
Billetterie en ligne Utick : https://shop.utick.net/?pos=CCD-EXT...

Scannez le QR code sur l’affi che pour accéder directement à la billetterie du concert et réserver vos places !
Une organisation du Club Richelieu et du Fifi ty one. 

En avril, les 17 et 18 à 20h et 19 à 16h, la Compagnie présente Le retour de Richard 
3 par le train de 9h24, une comédie à l’humour déjanté, alliant humanité et… 
surprises !
Avec Bruno Mathelart, Adriana Malherbe, Nathalie Bultot, Marjorie Carryn, 
Véronique Rotens, Antoine Barbeaux, Benjamin Daenen, Patrick Soreil et Pierre 
Henry.
Mise en scène : Bruno Mathelart – Assistance à la mise en scène Pierre Henry
Régie : Clémence Castaigne et Nicolas Delaive
Costumes : Françoise Nicolas et Christine Malherbe
Introduction du spectacle : PH Langlois réunit sa famille pendant une semaine 
dans sa maison de campagne pour tenter de se réconcilier avec elle. Mais cette 
expérience l’entraîne bien au-delà de ce qu’il aurait pu imaginer...
Le tout à la salle Sainte-Anne, rue du Vélodrome, 11, à Anseremme
Infos et réservations :  gahidesonia@hotmail.com – 0477 880 308
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Le Conservatoire 
« Adolphe Sax » de Dinant

  Un printemps riche en rendez-vous artistiques !  
À Dinant :
• 23 & 24 mai : Gala de danse au Centre Culturel de Dinant
• 3 juin : Comédie Musicale de Dinant au Delta à Namur

Dans nos autres implantations, ça bouge aussi !
• 14 mars : Audition de Florennes – Salle Saint-Pierre à Florennes
• 28 & 29 mars : Audition de Beauraing – Centre Culturel de Beauraing
• 19 avril : Concert des groupes de chant d’ensemble de Couvin et Florennes – Salle Saint-Pierre à Florennes
• 16 mai : Comédie Musicale de Godinne – Maison de la Ruralité à Bioul

Ces rendez-vous sont l’occasion de découvrir le talent, la créativité et l’engagement de nos élèves, soutenus par 
une équipe pédagogique passionnée. Chaque événement refl ète la diversité de nos disciplines et l’énergie qui 
anime toutes nos implantations.

 Pour connaître les modalités pratiques de chaque représentation (horaires, réservations, accès…), suivez-nous 
sur Facebook : « Conservatoire Adolphe SAX de Dinant »

Nous avons hâte de vous accueillir et de vivre avec vous ces beaux moments artistiques.

CONSERVATOIRE

Concert caritatif 15 février 2026 
à la Collégiale de Dinant  

« Mémoires de Meuse » au profi t de l’association Orig-Ami
« 100 choristes pour sans-abri » présentent « Mémoires de Meuse »
Dimanche 15 février 2026 à 18 heures en la Collégiale Notre-Dame de Dinant, Pl. 
Reine Astrid 1. Au profi t de l’action d’urgence ORIG-AMI. www.orig-ami.eu
Concert projection : « Mémoires de Meuse » Spectacle original - Concert/projec-
tion sur écran géant, 1h30
Le spectacle retrace en musiques et en images, de nombreux aspects de la val-
lée de la Meuse, des sources à l’embouchure. 

Décliné en 12 tableaux de 6 minutes, le spectacle vous invite à la découverte du patrimoine historique, architectural, 
naturel et à quelques évocations libres de notre fl euve Meuse. 

Prix d’entrée : 20 € - gratuit pour les sans-abris
Réservations : cc.xvds@live.fr – 0478 236 785
www.orig-ami.eu
ORIG-AMI : 10 ans d’activités et plusieurs milliers de 
tentes et de sacs de couchage distribués par an en Bel-
gique, en France et au Luxembourg grâce au soutien de 
sociétés, de clubs et de parrains privés. Une quarantaine 
d’associations partenaires et bénéfi ciaires. 
Afi n de : générer les fonds pour l’acquisition de 200 tentes 
en carton et 500 sacs de couchage Grand Froid.  
Avec le soutien du Centre culturel d’Hastière, Centre 
culturel de Dinant, la Fabrique d’église.
Une production Cultures & Communications asbl et Ex-
pression 2000. 

CULTURE

Films de Guy Schotte, Jean-Claude Taburiaux, Thomas Jadin, 
Concept et scénarii : C&C 
Musiques originales de Jean Jadin
Cheffes de chœur : Nathalie Robcis, Dominique Loréa
Ondes Martenot et accordéon : Evelyn Groynne 
Flutes et instruments à vent : Pierre Coulon
Percussions classiques : Pierre Quiriny
Piano : Bernadette Levacq et Jean Jadin
Lectures : Sylvie Jupinet-Verlaine   
Chorales : « Chœurs de la Vallée » de Linkebeek, ensembles 
vocaux « La Clé des Chants » de Braine-le-Comte, « Solichor » 
de Charleville-Mézières et « Jean Lebel » de Liège.
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PATRIMOINE

MPMM 
Le congé de détente est à nos portes… Profi tez-en pour (re)
découvrir la Maison du patrimoine médiéval mosan. Seul, en 
couple, en famille… la visite est adaptée à tous ! Laissez-vous 
porter par les voix de nos audioguides pour un parcours sonore. 
Avec des enfants ? Choisissez de visiter le musée avec l’un de 

nos livrets-jeux. Faites un bond dans le passé et partez à la rencontre de notre riche 
patrimoine médiéval ! 

Maison du patrimoine
médiéval mosan

Les prochains rendez-vous :
➢ 01/03/26 : visite de l’abbatiale d’Hastière par Jonathan Porignaux. 
 Au 11e siècle, des moines irlandais s’installent en bord de Meuse et y fondent une 

abbaye bénédictine. Construite en 1033-1035 dans le style architectural roman 
mosan, l’abbatiale faisait partie de cette dernière. 

 Lors de la visite, vous pourrez découvrir des témoins prestigieux de l’histoire tels que 
les arts roman et gothique : stalles, peintures murales, pierres tombales, statuaire 
ainsi qu’une crypte d’une grande richesse.
Quand ? : Le dimanche 1er mars 2026 à 14h - Durée : 2 heures
Où ? : Église abbatiale Saint-Pierre d’Hastière
Tarif : 7€/pers. (paiement sur place, uniquement en espèces)

 Réservation souhaitée : 082/22 36 16 ou info@mpmm.be

➢ Du 14/02/26 au 01/03/26 : Sous tes yeux  
 En famille, déambule dans les ruelles de Bouvignes à la découverte d’un patrimoine étonnant. 

Chasse-roues, pierres sculptées, millésimes, éléments décoratifs… autant de petits détails 
qui passent souvent inaperçus. Ouvre l’œil est pars à la chasse de tous ces petits trésors du 
patrimoine !
Quand ? : Du samedi 14 février au dimanche 1er mars 2026
Où ? : Maison du patrimoine médiéval mosan 

 Quoi ? : parcours en autonomie dans Bouvignes - Tarif : 3,50€/livret - Public : 6-10 ans

➢ Du 28/03/2026 au 13/09/2026 : La MPMM accueille une exposition temporaire « Le Moyen 
Âge dans la BD ».

 Du Moyen Âge abordé avec humour à celui de notre imaginaire, des récits où fl eurissent les 
stéréotypes à ceux s’attachant au réalisme, (re)découvrez cette période passionnante au travers du 9e art. 
Quand ? : du 28 mars au 13 septembre 2026, du mardi au dimanche, de 10h à 17h.

 Où ? : Maison du patrimoine médiéval mosan - Tarif : 8€/pers. 

Infos et réservations : La MPMM a modifi é ses horaires d’ouverture. Elle est dorénavant ouverte au public de 10h 
à 17h du mardi au dimanche. Maison du patrimoine médiéval mosan : Place du Bailliage, 16 à 5500 Bouvignes - 
082/22 36 16 ou info@mpmm.be - www.mpmm.be

© MPMM 

© SPW-AWaP 

© MPMM

Mise en vente de terrains à bâtir
à Loyers

La Ville de Dinant met en vente 12 terrains communaux à bâtir situés à Loyers dans un lotissement idéale-
ment localisé, à proximité immédiate :
• des grands axes et de l’autoroute,
• de l’hôpital, de la zone de police,
• des écoles et services,
• ainsi que du centre-ville de Dinant.

Prix : 82€/m² (le prix de chaque parcelle varie donc en fonction de sa superfi cie). 
 Des réductions peuvent être accordées aux primo-acquéreurs, ainsi qu’aux jeunes ménages domiciliés à 

Dinant.  Une belle opportunité pour construire votre futur chez-vous dans un cadre pratique et agréable !
Renseignements & visites (sur rendez-vous uniquement) :  Service Patrimoine – Ville de Dinant
 service.patrimoine@dinant.be -  Mme Marie AMEL – 082/404.828
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BIEN-ÊTRE ANIMAL  

Venez chercher l’autocollant 
«Sauvez-nous»

A l’initiative de la commission consultative du bien-
être animal (BEA), des autocollants « sauvez-nous » 
ont été imprimés et sont disponibles gratuitement 
à l’accueil de l’hôtel de ville pendant les heures 
d’ouvertures (les matins et le mercredi après-midi).

L’autocollant « Service de secours, sauvez-nous » 
est réservé aux propriétaires d’animaux domes-
tiques. En l’apposant sur une porte ou une fenêtre 
extérieure de votre domicile, vous communiquez 
ainsi des informations sur les animaux domestiques 
vivant dans votre habitation.  

Ces informations sont très utiles pour les pompiers 
en cas d’intervention. Il n’est pas rare que des ani-
maux domestiques périssent dans les incendies 
tout simplement car leur présence est ignorée des 
services de secours.

ENVIRONNEMENT

Semaine de l’arbre – chantiers
La Ville de Dinant dispose d’un budget alloué par 
la Région wallonne pour réaliser des plantations 
d’arbres et de haies.

Une septantaine d’arbres ont été plantés en 2025 
et 2000 plants de haie en novembre dernier. Le 
travail continuera début de cette année et en au-
tomne 2026. Les bénévoles sont évidemment les 
bienvenus !

Si vous souhaitez participer à cette opération 
motivante, contactez :  service.environnement@
dinant.be ou 0496926403 !

Vous pouvez aussi envoyer des suggestions d’en-
droits de plantation à la même adresse.
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Charte du Riverain
L’Edito de Julien Floymont 

« Agriculteurs, navetteurs, artisans, commerçants, jeunes familles ou anciens du village, que nous soyons nés à Dinant 
ou venus d’ailleurs, nous formons ensemble l’âme vivante de cette belle cité mosane et de ses villages fort d’un peu 
plus de 13.000 âmes.
Je suis moi-même issu d’une famille d’agriculteurs, profondément 
attachée à cette terre. Je sais combien notre cadre de vie est 
précieux. Il est le fruit d’un équilibre entre traditions rurales, 
développement local et respect de la nature.
Chaque jour, nous sommes à la fois acteurs et témoins de ce 
patrimoine rural qui fait la richesse de nos villages : les haies, les 
sentiers, les prairies, les vergers, les fermes, les marchés, les fêtes 
locales… Tout cela compose notre identité dinantaise, faite de 
diversité, de solidarité et de qualité de vie.
Mais cette identité peut se perdre si nous la négligeons. Galvauder, 
dénaturer, gaspiller ou dégrader ce patrimoine, c’est risquer de briser 
ce lien unique entre l’humain et la nature, entre passé et avenir. » - 
Julien Floymont

Face aux transformations du paysage agricole et à la diversifi cation des usages de la campagne, une Charte du riverain 
– ou Guide de la bonne entente rurale – a été créée pour favoriser le respect mutuel et prévenir les incompréhensions. 
Ce guide, fruit d’une collaboration entre les commissions communales et l’ADL, rappelle les règles de bon voisinage et les 
réalités du monde agricole. Il s’adresse à tous, anciens ou nouveaux habitants, exploitants ou visiteurs, pour construire un 
avenir harmonieux dans nos villages. Des extraits seront régulièrement publiés dans le bulletin communal. 

La Charte  du riverain est disponible sur le site internet https://www.dinant.be/ova_dep/service-environnement-bea et 
sous format papier à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

Bulles à 
vêtements

Fin des bulles Curitas : quelles 
alternatives pour vos textiles ?
La Ville de Dinant souhaite informer 
ses citoyens que les conteneurs 
Curitas pour la collecte des 
textiles usagés vont être retirés
prochainement, suite à la décision 
de l’opérateur de mettre fi n à son 
activité en Wallonie.
Cela signifi e qu’aucune collecte 
Curitas ne sera assurée à l’avenir
sur notre territoire. 

Pourquoi cette suppression ? 
Curitas nous a informés que, en 
raison de diffi cultés structurelles 
— baisse de qualité des textiles 

collectés, volumes importants de 
matériaux de faible valeur, problèmes 
liés aux déchets et crise générale du 
secteur — la collecte des textiles 
n’est plus viable.
L’organisation explique que la qualité 
des dons s’est fortement dégradée 
ces dernières années, réduisant 
la part de textiles réutilisables et 
augmentant les quantités à faible 
valeur. Cela entraîne une hausse 
importante des coûts de tri et de 
traitement, tandis que les revenus du 
marché diminuent. Parallèlement, les 
obligations légales en matière de tri, 
de traitement et de contrôle qualité 
deviennent plus strictes.
La combinaison de ces coûts 
croissants, des revenus en baisse 
et des contraintes réglementaires 
supplémentaires rend donc 
impossible la poursuite durable de la 
collecte via les conteneurs dans les 
conditions actuelles.

Quelles alternatives pour vos 
vêtements ?
• Bonne nouvelle : les bulles 

Terre souvent situés près des 
grandes surfaces ou parkings 
(ex. Carrefour Market, Colruyt) 

restent disponibles et ne sont pas 
concernées par cette mesure. Vous 
pouvez donc continuer à y déposer 
vos vêtements propres et en bon 
état.

 Infos et localisation des bulles : 
https://www.terre.be/vos-dons

• Le Recyparc de Dinant : Rue Saint-
Jacques, 5500 Dinant

Ces bulles acceptent vêtements 
propres et en bon état, chaussures, 
linge de maison.

Ne pas déposer : sacs poubelles, 
déchets, objets non textiles.
Autres solutions :
• Associations locales : certaines 

structures caritatives reprennent 
les vêtements pour les redistribuer.

• Don ou réutilisation : privilégiez 
le don à des proches ou la 
transformation (upcycling).

Pourquoi c’est important ?
Recycler ou réutiliser vos textiles, 
c’est réduire les déchets et préserver 
notre environnement. Ensemble, 
continuons à faire de Dinant une 
commune responsable et solidaire.
Pour toute question, contactez : 
service.environnement@dinant.be.
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Calendrier collectes de déchets 
CALENDRIER DES COLLECTES & Rappel des Règles - Chers citoyens, pour garder notre ville propre et 
agréable, voici un petit rappel pour les distraits 

Qu and sortir vos déchets ?
Déchets ménagers & organiques → chaque mercredi
PMC (sacs bleus) → 1 mercredi sur 2

Papiers-cartons → 1 fois par mois (mercredi)

Horaires : Les sacs ne peuvent être sortis qu’à partir de 18h le 
mardi soir (règlement de police oblige).
Type de sacs : Seuls les sacs verts offi ciels de la Ville de 
Dinant sont autorisés pour les déchets ménagers.
Poids maximum : 15 kg par sac pour la sécurité des collecteurs.
Important :
• !! Des sorties anticipées ou incorrectes peuvent entraîner 

une amende administrative pour insalubrité publique 
(allant de 150 € à 350 €).

• Si votre sac n’a pas été collecté, rentrez-le et présentez-le 
à la collecte suivante. Vous pouvez faire une réclamation via 
: https://www.bep-environnement.be/reclamations/citoyen-
collectes
Avant de sortir vos poubelles, vérifi ez le calendrier des 

collectes :
www.bep-environnement.be
Ville de Dinant – https://www.dinant.be/ova_dep/service-environnement-bea

Pourquoi respecter ces règles ?  Ces dernières semaines, nous avons constaté une augmentation des incivilités : 
sacs sortis trop tôt, dépôts sauvages, etc.  Respecter ces règles, c’est contribuer à une commune propre, agréable et 
respectueuse de l’environnement.

Merci pour votre collaboration. Ensemble, gardons Dinant propre ! 
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Urgences animales

Attention au frelon asiatique
Le frelon asiatique est une espèce invasive qui menace fortement les abeilles et la 
biodiversité. Sa prolifération peut être limitée grâce à une action collective et raisonnée.

 Le piégeage est utile uniquement au printemps (février à mai), période où les 
fondatrices sortent d’hibernation. Il permet de limiter la création de nouveaux nids. Les 
pièges doivent être installés avec discernement et retirés en fi n de printemps.

 Appât recommandé (sélectif) : Mélanger 1/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc (repousse 
les abeilles) et 1/3 de sirop de fruits rouges. Renouveler l’appât régulièrement.

 En cas de découverte d’un nid, n’intervenez jamais vous-même. Signalez-le à la commune (service.environnement@
dinant.be) ou à un service spécialisé : la destruction doit être réalisée par des professionnels.
En restant vigilants et en agissant ensemble, nous protégeons notre environnement et nos pollinisateurs. Merci pour 
votre engagement.



14

INFORMATIONS COMMUNALES

Accueil des citoyens - Prise de RDV
Modernisation de l’accueil à l’Hôtel de Ville : 

au service des citoyens et des agents communaux
Dans un monde en constante évolution, votre Hôtel de Ville se doit d’évoluer aussi pour répondre au mieux à vos 
attentes et garantir un accueil de qualité à toutes et tous. Nous vous présentons les récentes améliorations mises 
en œuvre, fruits d’une réfl exion collective et de vos précieux retours.

✓ Des bénéfi ces pour tous
Avec ce nouvel espace d’attente et l’instauration de créneaux 
sur rendez-vous, vous serez reçus dans de meilleures 
conditions, sans fi les d’attente interminables. Nos agents, 
de leur côté, bénéfi cieront d’un environnement de travail 
réorganisé, propice à l’effi cacité et à la sérénité, loin du stress 
causé par les attentes prolongées.

✓ L’e-guichet : vos démarches accessibles 24h/24
 Scannez le QR code ci-contre et plongez dans notre vidéo exclusive sur YouTube !

Notre vidéo promotionnelle sur l’e-guichet, visible sur Youtube (https://youtu.be/_
dzcwzLVfcs), et récemment diffusée sur le site de la Ville vous rappelle que vous pouvez 
effectuer de nombreuses démarches gratuitement et en toute autonomie, où que vous 
soyez. Si vous ne disposez pas d’ordinateur ou d’imprimante, ou si vous souhaitez obtenir 
des documents en dehors des horaires classiques, l’EPN (Espace Public Numérique) vous 
accueille selon les horaires suivants :

• Lundi : 13h00 – 16h30
• Mardi : 08h30 – 12h00
• Mercredi : 13h00 – 16h30

• Jeudi : 13h00 – 16h30
• Vendredi : 13h00 – 16h30

✓ Des enjeux majeurs pour un accueil optimal
Notre objectif reste inchangé : offrir un accueil 
professionnel et chaleureux à chaque citoyen, tout 
en veillant au bien-être et à la sécurité de nos agents 
communaux. Cette ambition s’inscrit dans le respect 
strict des normes de sécurité et de confi dentialité, 
notamment le cadre « NIS 2 », qui impose, par exemple, de 
limiter la circulation libre des visiteurs dans le bâtiment.

✓ Des réalisations concrètes et rapides
En quelques semaines, notre service technique 
communal — menuisier, maçons, électriciens, 
sanitariste et peintres — a relevé le défi  et donné 
vie à ce nouvel espace d’attente.

✓ Des horaires adaptés à vos besoins
Grâce à votre participation au sondage, le 
Collège a pu adapter les horaires d’ouverture. 
Désormais, certaines plages horaires seront 
réservées aux rendez-vous, tandis que d’autres 
resteront accessibles sans rendez-vous. Ces 
nouvelles mesures entreront en vigueur au 
premier trimestre 2026. Une communication 
détaillée suivra prochainement.
- Lundi matin : fermé 
 (accessible par téléphone)
- Lundi après-midi : 13h30 à 17h00 
 (sans rendez-vous)
- Mardi, Mercredi : 08h30 à 10h00 
 (sans rendez-vous)
- Mardi, Mercredi : 10h00 à 12h00 
 (avec rendez-vous)
- Mardi après-midi : fermé
- Mercredi après-midi : 13h30 à 16h00 
 (sans rendez-vous)
- Jeudi : fermé 
 (accessible uniquement par téléphone)
- Vendredi : 08h30 à 10h00 
 (sans rendez-vous)
- Vendredi : 10h00 à 12h00 
 (avec rendez-vous)
- Vendredi après-midi : fermé
- Samedi : 10h00 à 12h00 (sans rendez-vous)

✓ Des contraintes surmontées par l’innovation
Mandaté par le Collège, 
le Comité de Direction 
a proposé, pour concilier 
l’optimisation de l’espace, 
les contraintes techniques 
du bâtiment et le besoin 
de préserver des zones de 
travail adaptées :
• La transformation d’un 

bureau existant afi n 
d’y aménager une salle 
d’attente conviviale et un 
guichet supplémentaire. 
Ce projet a été rendu 
possible grâce à l’essor 
du télétravail et à 
l’introduction du « fl ex desk », permettant à certains 
agents de ne plus avoir de bureau attitré.

• Le lancement d’un sondage auprès de la population 
pour mieux cerner vos attentes en matière d’accueil à 
l’Hôtel de Ville.
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✓ Prise de Rendez-vous en ligne :
 Rendez-vous sur https://www.dinant.be et cliquez sur E-guichet. 
 Scannez le QR code 
 ou accédez au E-guichet via : https://dinant.e-guichet.be

Vous verrez apparaître un module de « Prise de rendez-vous » sous celui de l’Authentifi cation, 
permettant d’accéder directement au service de prise de rendez-vous : 

Nous restons à votre écoute, déterminés 
à placer vos besoins au cœur de nos 
priorités. Merci pour votre confi ance et 
votre collaboration dans cette démarche de 
modernisation.

Retrouvez plus d’infos dans la 
rubrique Actualités sur le site de la 

Ville : www.dinant.be

 Et suivez-nous aussi sur 
Facebook et Instagram
pour ne rien manquer ! 
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Photo identité
à la commune

Petit rappel → Il est possible de faire vos photos d’identité et de 
passeport directement à l’administration de Dinant - Service 
population/État-Civil 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter nos agents du 
service Etat-Civil : service.etat-civil@dinant.be
https://www.dinant.be/carte-didentite
https://www.dinant.be/passeport-voyage

Journée mondiale
de lutte contre le sida

Chaque 1er décembre, la Journée mondiale de lutte contre le sida 
rappelle l’importance de la prévention, du dépistage et de la solida-
rité envers les personnes vivant avec le VIH, ainsi que la nécessité 
de lutter contre les discriminations.

À cette occasion, la Ville de Dinant s’est engagée, comme chaque 
année, à travers plusieurs actions symboliques et concrètes. Un 
drapeau aux couleurs du ruban rouge, symbole universel de la lutte 
contre le sida et de la solidarité envers les personnes séropositives, 
a fl otté sur le ponton communal.

Des paquets d’information ont été mis à disposition du public à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville, tandis que des rubans rouges ont été 
distribués au personnel communal. Des sacs d’information ont éga-
lement été distribués à la population afi n de renforcer la sensibili-
sation aux enjeux liés au VIH et aux infections sexuellement trans-
missibles (IST).

Ces actions ont été menées en collaboration avec le SASER – Ser-
vice de Santé Affective, Sexuelle et de Réduction des Risques de 
la Province de Namur, qui joue un rôle essentiel en matière d’infor-
mation, de sensibilisation, de dépistage et d’accompagnement. Le 
Planning familial et le SASER se sont également rendus dans les 
écoles afi n de sensibiliser les jeunes publics.

Par cette mobilisation, la Ville de Dinant a réaffi rmé son engage-
ment en faveur de la santé publique, de la prévention et du res-
pect de chacune et chacun.

Pour plus d’informations ou pour un dépistage : 
SASER – Service de Santé Affective, Sexuelle et de Réduction 
des Risques

Rue Docteur Haibe, 4 – 5002 Saint Servais (Namur)
saser@province.namur.be
https://lesaser.jimdofree.com
facebook.com/lesaser
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Plan grand froid :
anticiper et agir face à l’urgence sociale

Chaque hiver, du 1er novembre au 31 mars, le Plan Grand Froid est activé pour 
répondre aux besoins urgents des personnes en situation de précarité.
Ce dispositif essentiel garantit un accueil inconditionnel 24h/24 pour toutes les 
personnes vulnérables (femmes, hommes, familles, jeunes, enfants) vivant dans 
la rue ou confrontées à une urgence sociale.
Organisé par les Relais sociaux urbains (Namur, Mons-Borinage, Tournai, 
Charleroi, Verviers, Liège, La Louvière), le Plan mobilise de nombreux opérateurs 
publics et associatifs dans des domaines tels que :
• Accueil de jour, soirée et nuit
• Aide alimentaire
• Travail de rue
• Santé
L’objectif : offrir un répit et un accompagnement à celles et ceux qui en ont le 
plus besoin.
Une initiative du SPW Intérieur et Action sociale.

Plus d’infos : https://actionsociale.wallonie.be/home/thematiques/sortie-du-sans-abrisme/relais-sociaux.html
Source : https://www.wallonie.be/fr/actualites/lancement-du-plan-grand-froid-en-wallonie

 Interdiction
de f ilmer

Nouvelle mesure à la Ville de Dinant : interdiction de fi l-
mer, photographier ou enregistrer dans les bâtiments com-
munaux

Afi n de garantir la confi dentialité et de renforcer la sécurité 
dans les services communaux, le Collège communal de Di-
nant a décidé, en séance du 17 décembre 2025, d’interdire 
certaines pratiques dans les bâtiments de la Ville.

 Ce qui est interdit
Il est désormais strictement inter-
dit :
• De fi lmer
• De prendre des photos
• D’enregistrer des sons ou des 

conversations (de manière di-
recte ou indirecte)

Cette interdiction s’applique à 
tous les bâtiments communaux, 
en particulier aux services rece-
vant du public tels que :
• Service Population
• Service État civil
• Et tout autre service administra-

tif de la Ville.

Exceptions
• Toute captation à des 

fi ns journalistiques, 
pédagogiques ou 
institutionnelles doit faire l’objet 
d’une demande offi cielle adres-
sée à la Ville de Dinant, qui juge-
ra de l’opportunité et des condi-
tions de l’autorisation.

• Certains agents communaux 
peuvent utiliser une application 
sur leur GSM professionnel pour 
enregistrer des réunions, uni-
quement avec le consentement 
des intervenants.
Information du public

Des affi ches seront apposées à 
l’entrée et à l’intérieur des bâti-
ments communaux pour rappeler 
cette interdiction.

Sanctions
Tout manquement à cette règle 
pourra entraîner :
• L’expulsion immédiate de la per-

sonne des bâtiments commu-
naux

• Des poursuites judiciaires éven-
tuelles
Pourquoi cette mesure ?

Elle vise à protéger la vie privée 
des citoyens et des agents, ain-
si qu’à garantir un cadre sécurisé 
et respectueux dans les services 
communaux.
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Police Haute Meuse : 
Prise RDV en ligne

Dépôt de plainte sur rendez-vous : 
un nouveau service en place depuis 
le 1er décembre 2025 
Depuis le 1er décembre 2025, la Zone de police Haute Meuse a 
mis en place un nouveau système visant à améliorer l’accueil des 
citoyens : le dépôt de plainte se fait désormais uniquement sur 
rendez-vous.
Cette nouvelle organisation permet de rendre la démarche plus 
fl uide, plus effi cace et sans attente inutile. En fi xant un horaire 
à l’avance, les citoyens bénéfi cient d’un accueil personnalisé et 
mieux préparé.
Grâce à ce système, vous pouvez :
• gagner du temps et éviter les fi les d’attente ;
• préparer votre visite effi cacement, en étant informé à l’avance des documents à apporter ;
• choisir le moment qui vous convient, dans le poste de police le plus proche de votre domicile.
Comment prendre rendez-vous ?
• En ligne : https://www.police.be/5312
• En scannant le QR code fi gurant sur les affi ches disponibles dans plusieurs lieux publics
• Par téléphone : 082 / 67 68 10
Ce changement s’inscrit dans une volonté d’offrir un service de police plus accessible, plus moderne et davantage 
adapté aux besoins des citoyens. N’hésitez pas à planifi er votre rendez vous afi n de faciliter vos démarches.

Une belle année à partager… 
et de joyeuses retrouvailles à Dinan !

Les membres du Comité de Jume-
lage Dinant–Dinan se joignent à 
moi pour vous présenter nos vœux 
les plus chaleureux. Que le bonheur, 
l’amour, la douceur, la sérénité et la 
santé s’invitent dans vos foyers ! 
C’est notre souhait le plus cher.
Cette année sera marquée par un 
moment fort de notre histoire com-
mune, puisque nous célébrerons 73 
années d’amitié fi dèle et sincère 
entre nos deux villes. Un anniversaire 
que nous aurons le plaisir de fêter 
ensemble à Dinan, lors du week-end 
de l’Ascension, du jeudi 14 au di-
manche 17 mai 2026. 
Depuis plusieurs mois, nos amis di-
nannais s’investissent avec énergie 
et générosité afi n de préparer des 
festivités à la hauteur des liens qui 
nous unissent, et de nous réserver un 
programme convivial, festif et cha-
leureux. 

En prévision de ces retrouvailles et 
dans un souci d’organisation, invi-
tation est lancée aux Dinantaises et 
Dinantais qui souhaitent participer 
aux festivités à se manifester sans 
tarder. Par ailleurs, les groupes et 
associations qui prennent habituel-
lement part aux festivités de jume-
lage seront conviés, début février, à 
une réunion préparatoire.
Nous espérons vous retrouver nom-
breuses et nombreux sur les bords 
de Rance pour partager ces mo-
ments de fête et faire vivre, encore 
et toujours, cette belle amitié entre 
Dinant et Dinan.

Isabelle Montulet, Présidente
0478/236663

bobette.lolita@gmail.com

Merci !
Ce début d’année est aussi l’oc-
casion de vous remercier pour 
le soutien que vous apportez, 
chacun à votre façon, à notre 
jumelage.  A ce titre, nous nous 
permettons, comme les autres 
années, de vous inviter à régler 
votre cotisation annuelle, indis-
pensable au bon fonctionnement 
de notre Comité.
Cette cotisation s’élève à :
➢ 15 € par personne 
➢ 25 € par couple
➢ 50 € pour les associations 
A verser sur le compte bancaire 
BE54 0680 6499 7097, avec en 
communication (indispensable) : 
« Cotisation 2026 » suivi de 
votre(vos) nom(s) et prénom(s).
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Campagne de 
sensibilisation 

Infrabel : arbres le 
long des voies

Sécurité ferroviaire : pourquoi entretenir la végétation ?
Infrabel, gestionnaire de 
l’infrastructure ferroviaire, rappelle 
que l’entretien des arbres et 
arbustes près des voies est essentiel 
pour la sécurité. Une végétation non 
contrôlée peut masquer les signaux 
ou provoquer des chutes sur les 
voies, entraînant des retards et des 
risques.
Une campagne de sensibilisation 
est en cours pour informer les 
riverains et rappeler les obligations 
légales.

 Plus d’infos : 
https://infrabel.be/fr/arbres

MOBILITÉ

Fin des droits de chômage :
que faire si vous êtes concerné(e) ?

Dès septembre 2025, l’ONEM a commencé à informer les bénéfi ciaires d’allocations de 
chômage de la date de la fi n de leur droit.

Vous pouvez obtenir des informations et prendre rendez-vous avec le CPAS :
• Par téléphone au 082/40.48.30 le mardi et le jeudi de 9h à 12h
• Par email : reforme.chomage@cpas-dinant.be

 A quel moment prendre rendez-vous au CPAS ?

Je perds mon droit 
à partir du

Je contacte
le CPAS

31 mars 2026 Début février 2026

31 mai 2026 Début avril 2026

31 juillet 2026 Début juin 2026

30 septembre 2026 Début aout 2026

Afi n de vous préparer effi cacement pour votre ren-
dez-vous, nous vous invitons à réunir dès maintenant 
les documents suivants :
• Le courrier de fi n de droit reçu de l’ONEM, du Forem 

ou de votre syndicat
• Votre carte d’identité
• Votre carte bancaire
• Les preuves de revenus personnels ainsi que ceux 

des membres de votre ménage

• Une attestation du Forem confi rmant votre statut 
de demandeur d’emploi

• Votre contrat de bail ou tout document relatif au re-
venu cadastral en cas de propriété

• Votre historique scolaire et/ou professionnel
• En cas de divorce : le jugement du divorce
• En cas de garde partagée : le document précisant la 

répartition de la garde
• Une possibilité d’accès à vos extraits de compte 

bancaire

Ces documents sont la base pour constituer votre 
dossier et permettre aux assistants sociaux du CPAS 
de vous accompagner. Prenez-les avec vous lors de 
votre rendez-vous !

Si vous avez des questions sur cette réforme du 
chômage, consultez notre Foire aux Questions sur le 
site internet du CPAS : https://www.dinant.be/foire-
aux-questions
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Piscine de 
Bellevue

La piscine DU COLLEGE NOTRE-DAME DE 
BELLEVUE sera fermée au public durant les 
congés de Détente (CARNAVAL) : du samedi 
14 février 2026 au dimanche 1er mars 2026 
inclus

Voici les différents horaires habituels : 
Durant la période scolaire :
• Lundi et jeudi : 16h30 - 19h
• Mardi : 16h30 - 18h30
• Mercredi : 15h - 16h30
• Vendredi : fermé
• Samedi et dimanche : 
 9h30 - 12h30
Pendant les congés scolaires :
• Du lundi au vendredi : 
 15h00 - 19h00
• Samedi et dimanche : 
 9h30 - 12h30

VENEZ NAGER LIBREMENT OU PROFITER 
D’UN MOMENT DE DETENTE EN FAMILLE. 

Je cours 
pour ma forme

Nouvelle formule
JCPMF devient «Bouger + Course». 
Le programme reprend début mars et s’étale sur 18 
semaines. Inscription dès le 5 février.  
https://www.mc.be/fr/services-projets/
bouger-plus-course
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Ecole communale d’Anseremme  
La vie de notre école : un trimestre riche en découvertes !
Entre expériences scientifi ques, fête d’Halloween, soirée pyja-
ma cinéma, sorties culturelles et ateliers en classe, les élèves 
de l’école communale d’Anseremme ont vécu une série d’acti-
vités aussi riches que passionnantes ! 

JEUNESSE

Départ à la retraite
Brigitte Gauthier prend sa pension : 

une page se tourne dans l’enseignement communal  
Texte basé sur le discours de l’échevine Christelle Maurer au conseil communal.
Après une carrière entièrement consacrée à l’enseignement com-
munal, Madame Brigitte Gauthier, institutrice bien connue de nom-
breuses générations d’élèves dinantais, a pris le chemin d’une retraite 
bien méritée.
Tout au long de sa vie professionnelle, Brigitte Gauthier s’est distin-
guée par son engagement sans faille, son énergie communicative
et sa bienveillance envers les enfants. Enseigner, accompagner, en-
courager, consoler, organiser, anticiper : elle a exercé son métier avec 
passion et générosité. Des générations d’enfants sont passées par sa 
classe, certains devenant aujourd’hui parents à leur tour.
Toujours volontaire et disponible, elle a été une collègue précieuse, 
prête à répondre présente en cas d’imprévu, à soutenir l’équipe édu-
cative et à s’investir bien au delà de sa mission d’institutrice. Elle a 
également marqué les esprits par son talent d’organisatrice : les fêtes 
scolaires et fancy fairs prenaient, avec elle, une dimension toute parti-
culière, mêlant créativité, rigueur et émerveillement pour le plus grand 
bonheur des enfants et des familles.
Soucieuse du bien être de chacun, Brigitte Gauthier accordait égale-
ment une attention toute particulière aux petits gestes du quotidien, 
ceux qui font toute la différence et témoignent d’un profond sens de 
l’égalité et de l’humain.
Même si son départ à la retraite est arrivé plus rapidement qu’espéré, 
la trace qu’elle laisse au sein des écoles communales est immense : des souvenirs précieux, des sourires d’enfants, et la 
reconnaissance sincère de collègues et de familles.
Au nom de la Ville de Dinant, du Collège communal et du Conseil communal, nous adressons à Madame Brigitte 
Gauthier nos plus chaleureux remerciements et lui souhaitons une retraite épanouissante, remplie de moments de bon-
heur, de nouvelles aventures… et toujours animée par la musique qui l’accompagne depuis si longtemps.
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Guides et Scouts de Dinant
Un vent nouveau souffl e sur l’Unité Jacques Thibaut

Créée en 1912, l’Unité Jacques Thibaut (la 64e) est l’une 
des plus anciennes unités guides et scouts de Belgique. 
Elle offre aux jeunes de 5 à 18 ans un mouvement de jeu-
nesse dynamique, ancré à Herbuchenne, sur la plaine des 
manœuvres, un lieu idéal pour des activités variées entre 
ville et nature.
Une expérience enrichissante
pour les jeunes
L’Unité Jacques Thibaut offre aux jeunes une expérience 
centrée sur le développement personnel, l’autonomie et 
l’apprentissage du vivre-ensemble.
À travers des activités variées – jeux, aventures en plein 
air, projets collectifs et actions citoyennes – les Guides 
et scouts de Dinant développent des compétences so-
ciales et pratiques tout en s’amusant.
Chaque section, adaptée à un groupe d’âge spécifi que, 
permet à chaque jeune de progresser à son rythme dans 
un environnement bienveillant et stimulant.
Un nouveau staff pour accompagner l’unité
Depuis le 29 novembre 2025, un nouveau Staff d’U a été 
élu pour soutenir les animateurs et les jeunes.
Une équipe composée de David Rivir (chef d’Unité), 
Alexandre Defl orenne, Morgane Tallier, Amandine Gustin 
et Laurent Demaret.

Dont la mission sera d’accompagner les animateurs, vé-
ritables moteurs de l’unité, et faire grandir ce mouvement 
pour offrir aux jeunes une expérience de qualité.
Des valeurs fortes et inclusives
Encadrée par des animateurs dévoués, l’unité prône des 
valeurs de solidarité, respect, entraide, ouverture d’es-
prit et protection de la nature.
Elle accueille égale-
ment des jeunes en 
situation de handi-
cap et des MENA 
(mineurs étrangers 
non accompagnés), 
renforçant la tolé-
rance et la vie en 
communauté.
Des activités qui font rayonner Dinant
Réunions deux fois par mois, hikes, camps en Belgique et 
à l’étranger… L’unité participe activement à la vie locale 
et souhaite être encore plus présente lors des événe-
ments de la commune.
Une communication modernisée
L’unité se dote d’un nouveau site web : www.guidesdedi-
nant.be
Elle est également présente sur les réseaux sociaux :
• Facebook : facebook.com/guidesetscoutsdinant
• Instagram : instagram.com/guidesdedinant
• TikTok : tiktok.com/@guides_de_dinant
Des questions ?
• David Rivir –  davidrivir@hotmail.com |  0473 60 73 
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• Amandine Gustin – amandinegustin@outlook.com | 

 0492 50 11 86
• Ou unitejacquesthibaut@gmail.com

Garde d’enfants malades  
Votre enfant est malade ? Voici la solution !

Le service « Enfants malades » 
d’IMAJE (Intercommunale des Modes 
d’Accueil pour Jeunes Enfants) vous 
propose une solution pratique et ras-
surante : la garde à domicile par des 
puéricultrices diplômées.
Pour qui ?
• Enfants malades âgés de 0 à 12 ans 

(jusqu’à 6 ans pour les enfants hos-
pitalisés).

• Domiciliés en Province de Namur.
Quand ?
• Du lundi au vendredi, de 7h30 

à 18h30, y compris pendant les 
congés scolaires.

Comment ça fonctionne ?
• Une puéricultrice qualifi ée se rend 

chez vous pour prendre soin de 
votre enfant avec douceur et com-
pétence.

• Tarif adapté selon vos revenus 
(barème O.N.E.) + forfait dépla-
cements.

• Déplacement sur toute la pro-
vince de Namur.

Contact :  0473/68.80.96 (joi-
gnable de 8h30 à 17h00 – répon-
deur après 17h00)

 Plus d’infos : https://www.imaje-
interco.be/enfants-malades

Ce service vous permet de conti-
nuer à travailler en toute sérénité, 
tout en offrant à votre enfant un 
environnement familier et une prise 
en charge professionnelle.
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LA bière des Sœurs de l’Abbaye.

L’abus d’alcool nuit à la santé.
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JEUNESSE

Le Conseil Communal des Enfants
et les Droits de l’enfant  

En novembre dernier, Madame THIEBAUT, Attachée pédagogique au sein 
de l’ASBL Jeunesse et Droit, organisation de jeunesse, a proposé aux en-
fants une animation sur les droits de l’enfant.
L’occasion pour les enfants 
du Conseil Communal des 
Enfants, dynamiques et 
réactifs, de découvrir les 
bases de la Convention in-
ternationale des droits de 
l’enfant (CIDE) qui garan-
tit les droits fondamentaux 
des enfants dans le monde 
depuis le 20 novembre 1989. 

Durant cette animation, Madame THIEBAUT a proposé des ateliers 
(puzzles, mimes, etc.) permettant de découvrir les 42 droits des enfants.

Contact : 
Madame Sabrina SPANNAGEL, animatrice
Rue Léopold, 1/3 à 5500 Dinant - 082 / 40 48 53
service.jeunesse@dinant.be

©Sabrina SPANNAGEL

©Sabrina SPANNAGEL

VIE ASSOCIATIVE

CHU UCL Namur
le site de Dinant s’agrandit : 

de nouveaux espaces au service des 
patients

Le CHU UCL Namur poursuit l’extension du site hospitalier de Dinant (Saint-
Vincent) avec l’ouverture d’un nouveau bâtiment à deux étages situés à l’avant 
de l’hôpital.

 Au rez-de-chaussée, ce bâtiment accueille, depuis novembre, un centre de prélèvements et un laboratoire fl ambant 
neufs. Les patients peuvent y réaliser leurs prises de sang, analyses et exa-
mens biologiques. Une équipe mobile de l’Établissement de Transfusion 
Sanguine y est présente chaque 2e vendredi du mois pour la collecte de 
sang auprès des donneurs.

Le rez-de-chaussée abritera également dès 2026 des consultations en or-
thopédie ainsi qu’un service de bandagisterie.

L’étage du bâtiment abritera également un Centre de médecine sportive, 
proposant un accompagnement multidisciplinaire pour sportifs de tous 
niveaux ainsi qu’un accès facilité au plateau de rééducation sportive sur 
simple prescription.

Enfi n, la « Bulle d’être » proposera un espace de ressourcement pour les 
patients oncologiques, avec des soins individuels et des ateliers collectifs, 
destinés à améliorer la qualité de vie et le bien-être des patients tout au 
long de leur parcours de soins.
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Les conférences de l’Université du 
Temps Libre de Dinant
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Salon des seniors

Le CCCA de Dinant recherche des associations 
participantes !  
Troisième Salon Dinantais des Seniors

 Samedi 18 avril 2026 — de 10h à 17h
 Centre culturel de Dinant

37, rue Grande
Le Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA) 
de Dinant invite les associations et services locaux à 
participer au Troisième Salon Dinantais des Seniors.
Cet événement, à la fois convivial et informatif, 
mettra en lumière la diversité des initiatives présentes 
dans la région dinantaise :
• culture, loisirs et activités physiques,
• formation et prévention (sécurité, santé, numérique),
• qualité de vie et accompagnement social,
• mobilité et transports,
• inclusion des personnes en situation de handicap,
• participation à la vie associative et citoyenne, etc.
Une belle occasion de faire connaître vos activités
et de rencontrer le public senior dans un esprit 
d’échange et de proximité.
Les exposants des deux premières éditions du Salon 
seront contactés dans les prochaines semaines.
Une initiative du CCCA de Dinant
En collaboration avec la Commune de Dinant et le 
Centre Culturel de Dinant (CCD)
Renseignements et inscriptions : ccca@dinant.be
082 40 48 51 ou Yvan Tasiaux 0477 31 12 51
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Parkinson café
ANTENNE DE DINANT
ATTENTION !  Pour rappel, l’antenne Parkinson de Di-
nant a déménagé à quelques mètres dans l’espace 
DinAMO.
Les rencontres ont lieu le 1er lundi du mois de 14h00 
à 16h00.

Nouvelle adresse de l’antenne :
Place Saint-Nicolas, 7 - Dinant
Vous pouvez vous garer sur la place Saint Nicolas ou 
sur le parking du Centre Culturel, situé à seulement 
140 mètres.

PROCHAINE RENCONTRE : Lundi 2 mars

Info et contact :  Mme Caroline Burnotte - 0471 93 
11 58
Référente Parkinson Provinces Brabant Wallon - 
Namur - Charleroi
c.burnotte@parkinsonasbl.be
Association Parkinson 
Brabant-Wallon, Namur et 
Charleroi – APk

www.parkinsonasbl.be

VIE ASSOCIATIVE
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Association 
Adolphe 

Sax
La chapelle d’Ado-
lphe Sax en péril : 
Dinant et le monde 
se mobilisent
Ce 7 février, jour 
anniversaire de la 
mort d’Adolphe Sax, 
l’Association Inter-

nationale Adolphe Sax (A.I.A.S.) a 
lancé une campagne de récolte de 
dons internationale pour restau-
rer la chapelle funéraire de notre 
illustre concitoyen au cimetière de 
Montmartre, à 
Paris.
Il y a plus de deux 
siècles, en 1814, 
naissait à Dinant 
dans la rue Neuve 
(aujourd’hui rue 
Sax), celui qui allait offrir au monde 
une voix musicale nouvelle. Le saxo-
phone, fruit de son génie, résonne au-
jourd’hui sur tous les continents, du 
jazz aux orchestres symphoniques, 
des musiques de fi lm aux fanfares 
militaires. Pourtant, alors que des 

millions de saxophonistes 
célèbrent quotidiennement 
son invention, sa sépulture 
parisienne tombe en ruine. 
Maçonnerie fi ssurée, infi l-
trations d’eau, croix endom-
magée : le temps et les in-
tempéries ont gravement 
dégradé ce lieu de mémoire 
dont notre association est devenue 
propriétaire en 2004, suite au legs 
des derniers héritiers de l’inventeur.
Un projet mûrement préparé
Face à cette situation, l’A.I.A.S. a en-
trepris des démarches approfon-
dies en accord avec les autorités et 
services patrimoniaux de la Ville de 
Paris et du cimetière de Montmartre. 
Une étude technique a permis d’éta-
blir un cahier des charges rigoureux, 
confi é à des artisans spécialisés 
dans la restauration du patrimoine 
funéraire parisien, seuls habilités à 
intervenir dans ce cimetière classé. 
Les travaux nécessaires – réfection 
de la toiture, consolidation des fa-
çades, nettoyage des ornements en 
bronze, restauration complète – sont 
estimés à 30 000 euros, incluant un 
contrat d’entretien à long terme pour 
garantir la pérennité de la restaura-
tion.
Une mobilisation qui dépasse nos 
frontières
Durant plusieurs semaines, cette 

campagne sera accessible 
via notre site internet et nos 
réseaux sociaux, s’adres-
sant à tous les admirateurs 
d’Adolphe Sax à travers le 
monde. Chaque contribution, 
quelle qu’en soit l’importance, 
participera à rendre justice à 
la mémoire de cet inventeur 

visionnaire. Trente euros, c’est le prix 
de quelques anches de saxophone. 
Cent euros, c’est restaurer une pierre, 
un fragment de son histoire. Pour les 
mécènes et entreprises souhaitant 
s’engager plus signifi cativement, 
diverses contreparties de visibilité 
sont possibles.
Depuis des décennies, Dinant a su 
faire rayonner l’héritage d’Adolphe 
Sax avec fi erté. Mais cette recon-
naissance ne peut être complète si 
sa dernière demeure reste à l’aban-
don. Restaurer sa chapelle à Mont-
martre, c’est renforcer son infl uence 
internationale et affi rmer que Dinant 
n’oublie jamais ses enfants ! 
N’hésitez pas à partager cette initia-
tive autour de vous et à contribuer à 
préserver ce patrimoine musical uni-
versel.
Informations et dons :
sax-dinant.be
info@sax-dinant.be
082/21.39.39

Corenove Opération Rénov’énergie
Corenove est une coopérative citoyenne d’économie sociale fondée en 2018. Grâce à une 
collaboration avec les communes, elle propose aux citoyens un service d’accompagnement 
destiné à rénover leur logement de manière plus effi cace sur le plan énergétique.
Ce service in-
tègre une mé-
thode simple 
pour identifi er 

les travaux les plus pertinents et proposer 
des solutions techniques adaptées. Il com-
prend également un service de facilitateurs 
administratifs et techniques tout au long 
du projet de rénovation, dans le but de ré-
duire les factures d’énergie et d’améliorer le 
confort des logements de manière durable.
Ce service est également soutenu et re-
connu par la Région wallonne depuis 2022.
Contacts : 
081/67.03.67 
Demande d’information : 
https://corenove.be/contact
Corenove
Route de Louvain-la-Neuve, 4 bte 33
5001 Namur
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Ça bouge à Dinant !

Luna’s Vintage – accessoires, chaussures 
et vêtements neufs et de seconde main
Rue Grande,125 - 5500 Dinant

Ils ont entrepris

L’épicerie de la gare – alimentation générale 
Avenue Franchet d’Esperey, 1 – 5500 Dinant 
info@epiceriedelagare.be
082/64.61.41

L’épicerie de la gare

Marie-Charlotte la cafet’ – cafétéria – petite res-
tauration – espace de vie 
Rue Léopold,6 – 5500 Dinant
info@mariecharlotte-lacafet.be
www.mariecharlotte-lacafet.be

Marie-Charlotte la cafet’

Les Brasseurs – restaurant/brasserie
Rue Albert Huybrecht, 3 – 5500 Dinant
082/74.40.77
info@les-brasseurs.be

Les Brasseurs Dinant

Coco Loompa– chocolaterie, 
confiserie et glacerie artisanale
Rue Grande, 128 - 5500 Dinant

Cocoloompa Cocoloompa

FioNails La pause bien-être – 
institut de beauté
Pont D’amour, 210 – 5500 Dinant
0479/01.24.22
fiona.willot@gmail.com

FioNails La pause bien-être

Retrouvez-nous sur Facebook
via notre page « Shop in Dinant » 

Nous contacter :
Agence de Développement Local - adl@dinant.be - 082/40.48.56 
L’échevin du commerce et des affaires économiques : 
Niels Adnet-Becker - niels.adnet@dinant.be - 0471/38.72.45
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